
Article 63 

I. - L’indemnité temporaire accordée aux fonctionnaires pensionnés relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite majore le montant en principal de la pension d’un 
pourcentage fixé par décret selon la collectivité dans laquelle ils résident. 

L’indemnité temporaire est accordée aux pensionnés qui justifient d’une résidence effective 
dans les collectivités suivantes : La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, Nouvelle-
Calédonie, Wallis-et-Futuna et Polynésie française. 

II. - A compter du 1er janvier 2009, l’attribution de nouvelles indemnités temporaires est 
réservée aux pensionnés ayants droit remplissant, à la date d’effet de leur pension, en sus de 
l’effectivité de la résidence, les conditions suivantes : 

1° a) Justifier de quinze ans de services effectifs dans les collectivités mentionnées au I à 
partir d’un état récapitulatif de ces services fourni par les pensionnés et communiqué par leurs 
ministères d’origine ; 

b) Ou remplir, au regard du territoire sur lequel l’intéressé justifie de sa résidence effective, 
les critères d’éligibilité retenus pour l’octroi des congés bonifiés à leur bénéficiaire principal ; 

2° et justifier du nombre de trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage de la pension 
mentionné à l’article L. 13 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

Ces nouveaux bénéficiaires devront, en outre, avoir été radiés des cadres depuis moins de 
cinq années. 

Les pensionnés dont la date d’effectivité de la résidence aura été attestée auprès du comptable 
local après le 13 octobre 2008 seront éligibles au versement de l’indemnité temporaire au titre 
du présent II. 

L’indemnité temporaire de retraite ne sera plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires à 
compter du 1er janvier 2028.  

III. - Le montant des indemnités temporaires octroyées à compter du 1er janvier 2009 est égal 
au montant fixé à la date de première mise en paiement de l’indemnité et ne peut excéder un 
montant annuel défini par décret. Ce plafond décroît dans des conditions prévues par décret. Il 
devient nul à compter du 1er janvier 2028  

Lorsque l’indemnité temporaire est attribuée en cours d’année, les plafonds fixés par le décret 
prévu ci-dessus sont calculés au prorata de la durée effective de l’attribution de l’indemnité 
temporaire sur l’année considérée.  

Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre des dispositions du a du 1° 
du II ouvrent droit à réversion au bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par 
ce dernier, de la condition d’effectivité de résidence fixée au I. 

Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre des dispositions du b du 1° 
du II ouvrent droit à réversion au bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par 



ce dernier, de la condition d’effectivité de résidence sur le territoire de la collectivité au titre 
de laquelle l’indemnité temporaire a été octroyée. 

IV. - Le montant des indemnités temporaires octroyées avant le 1er janvier 2009 est fixé à la 
valeur en paiement au 31 décembre 2008 et ne peut excéder un montant annuel défini par 
décret selon la collectivité de résidence. Ce montant décroît jusqu’au 1er janvier 2018. 

Les indemnités temporaires accordées aux pensionnés au titre des dispositions du présent IV 
ouvrent droit à réversion au bénéfice du conjoint survivant sous réserve du respect, par ce 
dernier, de la condition d’effectivité de résidence fixée au I. 

V. - L’indemnité temporaire accordée avant le 1er janvier 2009 aux pensionnés relevant du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre qui justifient d’une 
résidence effective dans les collectivités mentionnées au I est égale au pourcentage du 
montant en principal de la pension fixé par le décret prévu au I. 

Le montant de cette indemnité est égal au montant fixé à la date de première mise en 
paiement pour les indemnités accordées à compter du 1er janvier 2009. Il est égal au montant 
mis en paiement au 31 décembre 2008 pour les indemnités accordées avant le 1er janvier 
2009. 

L’indemnité temporaire n’est plus attribuée à de nouveaux bénéficiaires à compter du 
1er janvier 2028. 

VI. - Les services de la direction générale des finances publiques contrôlent l’attribution des 
indemnités temporaires. A ce titre, les demandeurs et bénéficiaires ainsi que les 
administrations de l’Etat et les collectivités territoriales sont tenus de communiquer les 
renseignements, justifications ou éclaircissements nécessaires à la vérification des conditions 
d’octroi et de l’effectivité de la résidence. 

L’indemnité temporaire cesse d’être versée dès lors que la personne attributaire cesse de 
remplir les conditions d’effectivité de la résidence précisées par décret. 

En cas d’infraction volontaire aux règles d’attribution des indemnités temporaires, leur 
versement cesse et les intéressés perdent définitivement le bénéfice de l’indemnité visée. 

VII. - L’indemnité temporaire est soumise, en matière de cumul, aux mêmes règles que les 
pensions auxquelles elle se rattache. 

Exposé des motifs 

Le présent article réforme le bénéfice de l’indemnité temporaire, octroyé aux fonctionnaires et 
militaires relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite par le décret n° 52-
1050 du 10 septembre 1952 ainsi qu’aux militaires invalides par le décret n°54-1293 du 24 
décembre 1954 qui établissent leur résidence à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, à Wallis-et-Futuna et en Polynésie française. Les fonctions 
publiques territoriale et hospitalière, ainsi que les départements français des Antilles ne sont 
donc pas dans le champ de ce dispositif. 



Environ 33 000 personnes perçoivent cette indemnité temporaire, pour un montant total 
estimé en 2008 à 315 millions d’euros. Il progresse de 9,5 % par an. La moitié des 
bénéficiaires résident à La Réunion, et la moitié du coût est généré par les indemnités servies 
dans le Pacifique. Selon le territoire concerné, la majoration est de 35 % à 75 % du principal 
de la pension.  

Dans le système actuellement en vigueur, son versement n’est pas lié au fait d’avoir exercé 
outre-mer pendant tout ou partie de sa carrière. 

Ce dispositif a été vivement critiqué dans de nombreux rapports (Cour des comptes - 2003, 
Rapport d’audit de modernisation - septembre 2006) en raison de son caractère coûteux et 
inéquitable, dans le contexte des efforts demandés à l’ensemble des cotisants pour préserver 
les régimes de retraites. Il a donné lieu à de précédents débats en séance publique au 
Parlement, notamment lors de l’examen des projets de loi de finances de 2005 à 2008.  

Le Gouvernement s’est engagé à proposer une réforme progressive et équilibrée, dans des 
conditions permettant de tenir compte des engagements qu’ont pu prendre les pensionnés 
actuels ou les agents qui s’apprêtent à liquider leurs pensions.  

Il est donc proposé : 

- de réserver, au jour de l’entrée en vigueur de la réforme, l’octroi de l’indemnité aux 
pensionnés ayant noué un lien avec la collectivité d’outre-mer dans le cadre de leur vie 
professionnelle : l’éligibilité au dispositif sera ainsi conditionnée à quinze ans de services 
effectifs dans les territoires concernés ou parce que le pensionné y trouve ses centres d’intérêt 
matériels et moraux ; 

- l’indemnité servie aux nouveaux bénéficiaires sera plafonnée, dès 2009, à 8.000 € par an, ce 
plafond étant progressivement diminué pour les entrées s’effectuant à partir du 1er janvier 
2019 ; 

- un arrêt des entrées nouvelles dans le dispositif au 1er janvier 2028. 

Les pensionnés entrés dans le dispositif avant le 1er janvier 2009 continueront de percevoir 
l’indemnité temporaire dans la limite d’un plafond qui sera porté à 10 000 € par an à la 
Réunion, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon et à 18 000 € en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie Française et à Wallis-et-Futuna au terme des 10 prochaines années. 

La progressivité de la réforme permettra d’engager la réflexion sur la création éventuelle d’un 
dispositif de retraite complémentaire, qui fera l’objet d’une expertise approfondie, avant 
d’être le cas échéant soumis à concertation. 

Cette réforme progressive de l’indemnité temporaire ne doit pas avoir d’impact sur les 
économies ultramarines. Un soutien à des opérations structurantes pour l’aménagement du 
territoire et le développement économique de l’outre-mer sera engagé dans le même temps. 

 


